
 

POSTE À COMBLER AU SEIN DU                                    
COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME (CCU)  

 

La Municipalité de La Conception sollicite les candidatures des          

citoyens intéressés à siéger au sein du comité consultatif d’urbanisme (CCU) afin de combler 

un poste qui deviendra vacant à partir du mois d’août 2025. Le CCU joue un rôle actif dans la 

l’aménagement du territoire.  Formé conformément aux dispositions de la Loi sur l’aménage-

ment et l’urbanisme, le comité est chargé de formuler des recommandations au conseil      

municipal sur toute demande de dérogation mineure, de plan d’implantation et d’intégration 

architecturale (PIIA), d’usage conditionnel ou autres questions en matière d’urbanisme, de 

zonage, de lotissement et de construction. Le comité est composé de  résidents et d’élus    

municipaux. Il siège à huis clos une fois par mois. La durée du mandat des membres est fixée 

à deux ans et peut être renouvelée par le conseil municipal.  

Critères d’admissibilité pour soumettre votre candidature 

• Résider sur le territoire de la Municipalité de La Conception;  

• Vouloir participer activement aux réunions en vue de présenter des recommandations 

au Conseil municipal sur les sujets traités se rapportant à l’aménagement du territoire et 

au bien-être de la collectivité;  

• Avoir un intérêt pour le milieu municipal, en général;  

• Avoir une connaissance ou une expertise dans le domaine de l’urbanisme, du droit      

municipal, du design, de l’architecture, du patrimoine ou de toute autre spécialité        

connexe constitue un atout.  

Pour postuler 

Les personnes intéressées doivent faire parvenir une lettre de motivation en y décrivant leurs 

expériences et leurs connaissances pouvant être utiles au sein du comité consultatif          

d’urbanisme à Madame Josiane Alarie à l’adresse courriel suivante : 

greffe@municipalite.laconception.qc.ca  

Les candidatures sont également acceptées en main propre à l’Hôtel de Ville ou par courrier 

postal à cette adresse: Josiane Alarie Directrice générale et greffière-trésorière Municipalité 

de La Conception 1371, rue du Centenaire La Conception (Québec) J0T 1M0  

Date limite: vendredi, 31 juillet 2025. 


